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			À propos de la jouissance

			Les livres numériques préparés par les éditions Anacharsis sont commercialisés sans protection spécifique, autrement appelés DRM ou « verrous numériques ». 

			Pour Anacharsis, il est essentiel que le lecteur dispose avec sa copie numérique de droits de jouissance similaires à ceux d’un livre papier.

			 

			Pourtant, si vous achetez votre copie directement à partir de votre périphérique de lecture, au sein de la librairie en ligne associée à la marque de votre liseuse ou tablette, vous ne pourrez sans doute jamais transférer votre livre ailleurs, sur un appareil qui dispose d’un environnement de lecture différent. 

			Acheter vos livres numériques dans les magasins intégrés à chaque plate-forme de lecture est une démarche facilitée par les fabricants. Ils espèrent de cette manière faire de vous une clientèle captive et soumise, qui ne peut d’aucune manière transférer sa bibliothèque dans un autre environnement de lecture. 

			 

			Les éditions Anacharsis considèrent que les droits concédés sur une copie numérique ne doivent pas être limités au seul droit d’accès à partir d’un environnement de lecture particulier, déterminé par la marque d’une tablette ou d’une liseuse.

			 

			À l’heure actuelle, il existe des dizaines de librairies indépendantes françaises qui vous permettent, via leur site Internet, d’acheter les livres numériques du catalogue Anacharsis. Dans ce cas, aucune restriction de lecture ne vous est imposée. Vous voilà libre.

		

	
		
			 

			Condamnés à l’accablement tyrannique d’une vie de bête de somme, les esclaves noirs américains se sont vus contraints d’avoir recours à l’arme libératoire du rire.

			Sous le coup de l’une des institutions les plus brutales et stupides jamais sortie de cervelle humaine, ils raillèrent aussi bien un « Monsieur Maître » cruel et crétin que l’esclave « John », rusé mais candide. Se jouant des codes de l’univers borné de la plantation selon les modes divers du conte animalier, de la blague ou du boniment, ils affirmaient leur humanité face à leurs bourreaux.

			C’est cet esprit que souhaite transmettre le présent ouvrage, à travers un choix des textes les plus représentatifs collectés par les folkloristes américains entre les années 1880 et 1960.

			 

			Thierry Beauchamp travaille à Radio France. Il est aussi un traducteur prolifique. Il collabore régulièrement avec le Castor Astral, Wombat ou Le Dilettante, où il traduit des ouvrages humoristiques, surtout dans le domaine américain de l’humour de nonsense (Ambrose Bierce, Terry Jones, William Thackeray, Stephen Leacock…).
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			Préface 

			Les histoires humoristiques rassemblées dans ce livre appartiennent au folklore afro-américain des États-Unis du XIXe siècle et plus précisément de la période ayant précédé l’abolition de l’esclavage le 18 décembre 1865. Essentiellement orales, elles ne furent publiées que des décennies plus tard, grâce à des auteurs comme Joel Chandler Harris1, Zora Neale Hurston2, Benjamin Albert Botkin3 et John Mason Brewer4, qui s’efforcèrent de faire passer dans la littérature ce qui se réélaborait de bouche à oreille depuis des générations. Mais avant d’en décrire la singularité, sans doute faut-il rappeler brièvement ce que fut l’histoire de « l’institution particulière » aux États-Unis. 

			Les premiers Africains arrivèrent en Virginie au début du XVIIe siècle. Assez bizarrement, ils furent soumis au même régime que les colons européens désargentés, celui d’une forme d’engagisme, c’est-à-dire de travail obligatoire à durée déterminée. Mais, au cours du XVIIe siècle, le système esclavagiste s’imposa progressivement dans les treize colonies. En 1776, la Révolution américaine marqua une première rupture entre les États du Nord et ceux du Sud, les uns favorisant l’abolition, les autres s’appuyant sur leur main-d’œuvre corvéable à merci pour développer leur économie, principalement dans le secteur agricole. 

			Si l’on en croit les estimations du Transatlantic Slave Trade Database, 450 000 esclaves africains débarquèrent dans les treize colonies ou aux États-Unis, soit environ 4 % des 10,7 millions de malheureux qui survécurent au « passage du milieu » entre 1525 et 1866. À la veille de la guerre de Sécession, 4,5 millions d’Afro-Américains, dont 4 millions d’esclaves, vivaient aux États-Unis, ce qui représentait 14 % de la population totale du pays. De ces données chiffrées il faut retenir que le taux de mortalité des esclaves aux États-Unis était moins élevé que dans les Caraïbes ou au Brésil, et que leur taux de natalité équivalait à celui de la population blanche. Le maître avait donc intérêt à traiter « correc tement » son esclave et à l’encourager à « faire des enfants ». L’accroissement du nombre des esclaves enrichit les propriétaires en permettant l’essor de la traite intra-américaine même si le déséquilibre démographique qu’il engendra dans les grandes plantations créa des conditions favorables aux insurrections. 

			D’ailleurs, si le système de l’esclavage résista aux guerres contre les Britanniques et les Indiens, aux mauvaises récoltes, aux crises économiques, c’est qu’il était globalement lucratif et adaptable. Les planteurs profitaient davantage de l’esclavage que du travail obligatoire à durée déterminée : les esclaves, considérés comme des biens mobiliers, n’avaient aucun droit et leurs enfants appartenaient au maître. Au début de la guerre de Sécession, la traite négrière représentait la plus importante activité économique du Sud après l’exploitation des plantations et environ une famille sur trois possédait des esclaves. 

			Toutefois la complexité des relations entre maîtres et esclaves ne saurait être niée. Il ne s’agit pas ici de relativiser les horreurs d’un système criminel mais seulement de rappeler que les esclaves n’étaient pas tous logés à la même enseigne : certains vivaient dans un milieu extrêmement fermé et répressif, d’autres bénéficiaient d’un régime d’autonomie partielle. Il existait, par exemple, des formes d’unions matrimoniales, consacrées par une cérémonie religieuse et consignées dans des registres, alors même que la loi ne reconnaissait pas le mariage entre esclaves. Et comment ignorer que des « privilégiés » pouvaient exercer une activité complémentaire en plus de leur travail obligatoire, ce qui leur permettait, en de rares occasions, d’acheter leur liberté ? Il arrivait aussi que le maître autorise son esclave à cultiver un lopin de terre, à élever du bétail ou à transmettre son maigre patrimoine à ses enfants. Ajoutons enfin qu’un nombre important de Noirs libres possédait des esclaves, parfois par pur intérêt, parfois afin de pouvoir les affranchir d’une manière détournée. 

			Bref, si l’usage de la terreur était consubstantiel à l’exploitation des esclaves, la taille des plantations, l’histoire locale, la personnalité et les convictions religieuses des maîtres influaient sur la manière dont la législation raciale était appliquée. Plus les interactions entre maître et esclave étaient nombreuses et individualisées, plus les conditions de vie de l’esclave tendaient à s’améliorer. Par ailleurs, un esclave mutilé ou couvert de cicatrices perdait de sa valeur marchande, aussi la cruauté gratuite n’était-elle pas fréquente. Il n’en est pas moins vrai que les esclaves pouvaient être sévèrement punis pour des motifs futiles. 
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